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Titre E16 Organisation de chantiers de coupe et méthodes de récolte 

Prérequis CFC de forestier-bûcheron ou formation équivalente avec expérience professionnelle 
de la récolte du bois. 
Avoir suivi un cours de premiers secours au cours des derniers six ans. 
Souhaitable: participation préalable aux modules G4 et G5 ou compétences 
équivalentes. 

Compétences  
enseignées 

S’informer des données initiales (planification de la récolte, procès-verbal de 
martelage, demande du client / assortiments) et recueillir des informations 
complémentaires. 
Organiser le détail des travaux de manière à pouvoir les réaliser avec efficience, en 
ménageant les ressources et l’écosystème et en assurant la sécurité. Choisir une 
méthode de récolte efficace compte tenu des risques présents. 
Effectuer la coupe avec les collaborateurs, les superviser. Veiller à l’utilisation 
correcte des moyens techniques et au respect des règles de sécurité. 
Réfléchir de manière critique à l’organisation choisie et aux travaux; veiller à ce que 
ceux-ci soient effectués correctement et ménagent les arbres restants. 

Contrôle des  
compétences 

Test d’admission. 
Contrôle des objectifs d’apprentissage, écrit: Préparer un dossier de coupe (ordre de 
travail, croquis de coupe, organisation des secours, estimation des coûts). 
Contrôle des objectifs d’apprentissage, oral: instructions aux collaborateurs, 
présentation des résultats techniques et financiers. 
Travail de mémoire: dossier d’une coupe effectuée dans l’entreprise. 

Niveau 3 (selon ModuQua) – 5 (selon CEC) 

Objectifs  
d’apprentissage 

• Présenter les principaux moyens de récolte, de débardage et de transport.  K2 
• Comparer les 5 principales méthodes de récolte. K4 
• Expliquer la meilleure méthode. K2 
• Constituer un dossier de coupe (y compris pré- et post-calculation). K5 
• Organiser et coordonner les travaux d’un chantier de coupe. K5 
• Donner les instructions de travail. K5 
• Surveiller l’exécution des travaux et corriger ce qui doit l’être.  K6 
• Effectuer des contrôles de sécurité sur le chantier. K6 
• Procéder à la réception de la coupe et tirer un bilan critique des travaux. K6 

Reconnaissance Module obligatoire pour être admis à l’examen de contremaître forestier ou de 
conducteur d’engins forestiers ou à la formation de forestier ES. 

Offre du module sous 
cette forme 5 ans Validité du certificat 

de compétence  10 ans 
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Prestataires Centres forestiers de formation de Lyss et de Maienfeld 
Centre de formation professionnelle forestière du Mont-sur-Lausanne 

Forme de l’offre Cours de deux semaines 

Contenu F Présentation des moyens de récolte, de débardage et de transport 
F Méthodes de récolte, techniques de travail 
F Dossier de coupe (ordre de travail, organisation des secours, estimation des 

coûts...) 
F Organisation détaillée du chantier de coupe, application pratique de méthodes de 

récolte 
F Donner les instructions de travail. 
F Effectuer des inspections de sécurité, procéder à la réception de la coupe 
F Présentation des coupes de bois (y compris post-calculation et appréciation) 
F Comprendre et appliquer les règles de sécurité au travail 
F Exposés de la REGA et de la SUVA 

Temps  
d’apprentissage 

Théorie et bases 15 h 
Etude personnelle 13 h 
Travail pratique, exercices 60 h 
Contrôle des compétences, tâche pratique 12 h 
 100 h 

Validité du certificat 
de compétence 10 ans 

Remarques Pendant le module, les travaux de récolte se font uniquement selon la méthode semi-
mécanisée. 
Tout participant qui ne porte pas l’équipement de protection individuel (EPI) au 
complet sur les chantiers de coupe sera exclu du module. 

 


